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Egon Wilhelm, Président de la Commission de la Bibliothèque nationale suisse

Rapport d'activité de la commission de labibliothèque

Au cours de cette année d'activité, la Bibliothèque nationale suisse, conduite par son nouveau directeur
Jean-Frédéric JausIin, a employé toute son énergie à préparer la réorganisation et la restructuration de

l'institution, tout en poursuivant ses travaux quotidiens. On s'est efforcé, à partir des idées directrices
esquissées dans les rapports d'activité de 1988 et 1989, d'élaborer des plans de réalisation concrets.

Le but de tous ces efforts est de présenter avant la fin de 1991 au Conseil fédéral et aux Chambres un projet
de réforme de la Bibhothèque nationale. Ce projet tiendra compte du nouveau profil d'exigences de

l'institution en matière d'automatisation ainsi que des besoins en locaux, en personnel et en moyens
financiers. Il conviendra également de mettre à jour les bases juridiques de la Bibhothèque nationale — les

textes de loi actuellement en vigueur datant du début du siècle.

La Bibhothèque nationale s'inscrira à l'avenir dans le contexte d'une Europe nouvelle. Il faudra, cela va de

soi, prêter une attention toute particulière aux besoins qui découleront de cette situation, sans pour autant
négliger l'aspect non moins important de la coopération avec les autres grandes bibhothèques de notre pays,
qui ont déjà commencé d'adapter leurs structures aux réalités de demain, notamment dans le domaine de

l'automatisation.

Dans sa nouvelle composition, la Commission de la bibhothèque a commencé ses travaux en été 1990.

Compte tenu des objectifs précités, elle définit sa mission de la manière suivante :

Les tâches et les compétences de la Commission de la bibhothèque sont définies aux articles 6 à 9 du

règlement du 7 septembre 1912 concernant la direction et l'administration de la Bibhothèque nationale. Au
fil du temps, ces tâches ont été partiellement restreintes, partiellement élargies. En bien des domaines, elles

ont perdu aujourd'hui toute validité ; il est donc prévu d'en élaborer une évaluation définitive pour l'année
1992.

D'ici là, le programme de travail de la commission comportera les lignes directrices suivantes :

L Au cours des années nonante, la Commission de la bibhothèque s'occupe avant tout de la réorganisation
et de l'automatisation de la Bibhothèque nationale suisse. Ce faisant, elle s'appuie sur les rapports d'experts
1988 (Sous-commission de la Commission de la bibhothèque) et 1989 (groupe de travail du Conseiller
national Mühlemann) et sur le rapport Bibliotheksautomation in der Schweiz de la Commission fédérale

pour l'information scientifique (CIS 242.1988). Elle tient compte des nouvelles structures de la

Bibhothèque nationale suisse, intégrée à l'Office fédéral de la culture.
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2. La Commission de la bibliothèque s'occupe de toutes les questions essentieUes touchant la pohtique de la
bibhothèque, mais principalement des problèmes techniques fondamentaux.

3. La Commission de la bibhothèque prépare, avec la collaboration du directeur, les principes généraux de
direction de l'institution ; elle suit les travaux de la direction. Le directeur informe la Commission sur la
gestion de la bibhothèque.

4. Les Archives littéraire suisses dépendent de la Bibhothèque nationale suisse. Une délégation de la
Commission de la bibhothèque collabore étroitement aux travaux des organes responsables des Archives
littéraires.

Au cours de l'année d'activité, la Commission de la bibhothèque et la Sous-œmmission des Archives
littéraires suisses se sont réunies à trois reprises. La Commission a été informée en détail sur le projet
RAMSES (réorganisation et restructuration de la Bibhothèque nationale) et sur la création des Archives
littéraires suisses. Elle a donné un avis favorable sur les caps qui ont été choisis.

La commission se réunira désormais plus fréquemment pour suivre la réalisation des projets prévus pour
1991.

Le vice-président de la commission, Monsieur Peter Keckeis, a démissionné de ses fonctions à la fin de
1990. Editeur, usager assidu de la Bibhothèque nationale suisse, Monsieur Keckeis a fait bénéficier la
Cornmission de la bibhothèque de ses vastes connaissances. Qu'il soit cordialement remercié ici des efforts
qu'il a déployés au service de la commission et de la bibhothèque.

Nos remerciements vont également à la direction et à tous les collaborateurs de la Bibhothèque nationale.
De grandes tâches vous attendent, vous qui êtes appelés à transformer dans les années qui viennent le
visage de la Bibhothèque nationale suisse, établissement de fonds d'Helvetica, instrument national de
transmission d'informations et centre de prestations de services en matière bibliothéconomique.

La Commission de la bibhothèque vous soutiendra de toutes ses forces.

La Commission de la Bibliothèque nationale suisse
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